INRA – CR. Versailles-Grignon
Equipe Informatique


INRA
Centre de Recherche de Versailles-Grignon 
Cahier des Clauses Techniques Particulières 
pour la réalisation d'un pré-câblage
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Objet: Extension du réseau informatique du Centre de Recherche Versailles Grignon.

Document réalisé à partir :

- de CCTP utilisés sur d’autres centres, notamment celui de Bordeaux,

- du modèle de CCTP crée par Jean-Paul Gautier de l'Unité Réseaux du Centre National de la Recherche Scientifique (UREC),

- des recommandations de la Fédération Interprofessionnelle de la Communication d'Entreprise (FICOME),

- des documents de l'association BATIMATION,

- de l'expérience acquise à l'INRA

Responsables techniques de l’opération : M.TIAR, J.M.VANSTEENE

1 Contexte de la consultation

1.1 Principes généraux des réseaux locaux INRA

Cette consultation se situe dans le cadre du développement des réseaux informatiques existants sur chacun des sites. Les réseaux installés sont hétérogènes de type 10 base 2, 10 base T, 100 base T conformes à la norme ISO 8802-3.

Ces réseaux ont pour objet d'intégrer complètement et de façon performante l'ensemble des serveurs et postes de travail existants sur le site.

Le système d'exploitation retenu pour l'ensemble des serveurs constituant l'architecture générale est UNIX. Le système d'exploitation retenu pour les postes de travail est soit UNIX, soit WINDOWS. La connexion de matériels hétérogènes étant un objectif, le respect de normes d'interfaces reconnues, publiées par les organismes indépendants compétents est indispensable. Les normes européennes et internationales seront employées dans tous les cas où les produits industriels correspondants existeront.

Afin de permettre la connexion des matériels les plus divers et l'interconnexion de sous-réseaux, la norme retenue est Ethernet ISO 8802-3, à l'intérieur des bâtiments. Les réseaux Ethernet de bâtiment sont interconnectés par un réseau de fibres optiques déjà opérationnel.

En matière de logiciels de communication entre machines hétérogènes, l'objectif est la conformité aux normes ISO. En l'absence de produits de bonne qualité, à des prix raisonnables, respectant ces normes, l'INRA utilise les protocoles TCP/IP, avec ses applications FTP pour le transfert de fichiers, TELNET pour la connexion distante, et SMTP pour la messagerie. Pour les fonctions de partage et de service de fichiers, les protocoles utilisés sont NFS et SMB. Pour les fonctions de surveillance et d'administration de réseau, le protocole utilisé est SNMP. Ces protocoles permettent en effet d'interconnecter la plupart des systèmes disponibles aujourd'hui.

Pour les applications plus spécifiques l'INRA est amené à utiliser plusieurs protocoles de communication. Le réseau doit pouvoir les supporter tous en même temps.

1.2 Matériels informatiques connectés aux réseaux

Les matériels connectés font l'objet de consultations séparées.

Ils sont classés dans deux grandes catégories: les postes de travail et les serveurs.

Les postes de travail sont les matériels assurant l'interface des utilisateurs avec leurs applications. Certaines applications sont traitées sur le poste de travail, d'autres sur les serveurs.

Les postes de travail sont de plusieurs types:

- station de travail sous UNIX, connectée au réseau Ethernet,

- terminal X Windows, connecté au réseau Ethernet,

- micro-ordinateur sous WINDOWS, connecté au réseau Ethernet,

- imprimantes connectées soit directement, soit sur un serveur d'impression.

Les serveurs se répartissent en plusieurs catégories, selon leur fonction, et sont connectés au réseau Ethernet:

- serveur de bâtiment,

- serveur d'applications,

- serveur de calcul,

- serveur de bases de données partagées,

- serveur de centre.

2 Objet du document

Le présent document a pour objet de présenter les spécificités techniques applicables pour la
 mise en œuvre de solutions de câblage systématique sur les sites du Centre de Recherche Versailles-Grignon. Les solutions préconisées doivent permettre de véhiculer la voix, les données jusqu’à des fréquences de 200 Mhz.

Il décrit l’architecture générale du câblage, les normes et règles d’ingénierie et de sécurité à respecter. 

L’ensemble des spécifications doit être appliqué dans le cadre de la rénovation des bâtiments ou  de la construction de nouveaux bâtiments.

2.1 Le projet

Ce document principal est complété d’un certain nombre d’annexes qui précisent les installations à réaliser par site, ainsi que les descriptions techniques particulières liées aux conditions locales.

2.2 Documents

Les plans des bâtiments à câbler seront remis lors de la visite obligatoire.

3 Clauses et prescriptions générales

L’ensemble des travaux demandés sera réalisé avec du matériel neuf, posé avec les soins nécessaires dans les conditions de sécurité requises et selon les règles de l'art. Tous les matériels et travaux présentant des défectuosités seront refusés et toutes les conséquences (démontages, retard...) seront à la charge de l'entreprise qui se voit confier le chantier. 

3.1 Consistance des travaux 

L’ensemble de l’ouvrage devra être réalisé de façon professionnelle et sérieuse, selon les normes industrielles de réputation internationales en vigueur et sera soumis à contrôle.

Les standards nationaux tels que la norme C15-100 pour la France devront être scrupuleusement respectés.

3.2 Recommandations générales

Les travaux du lot courant faible sont soumis aux mêmes contraintes que tous les autres lots concernant les spécificités d’un établissement public. Le soumissionnaire s’engage en outre à respecter toutes les recommandations qui lui seront faites en matière de :

· hygiène et sécurité ;

· accès aux locaux : les entreprises devront se procurer auprès d’un des responsables des travaux les renseignements permettant l’accès aux locaux (plages horaires, codes, …). Si des clés d’accès sont prêtées au responsable du chantier (et à lui seul), celles-ci ne devront pas quitter le site ; elles seront remises chaque soir à la loge ou à l’un des responsables des travaux. Le dernier jour du chantier, elles seront remises obligatoirement à l’un des responsables des travaux.

· percement, rebouchage : l’entrepreneur devra l’ensemble des rebouchages et calfeutrements des passages, le rebouchage des éventuelles saignées.

· nettoyage du chantier : le chantier devra être régulièrement nettoyé afin de maintenir un niveau correct de propreté. En fin de chantier, l’entrepreneur éliminera tous les déchets qu’il aura générés pendant le chantier.

L’installateur prendra soin de ne pas dégrader les installations existantes et prendra en charge toute restauration en cas de dommages.

L’installateur ne fera pas rouler et ne stockera pas de bobines de câbles sans tapis de protection adéquat.

En cas de détérioration de la fibre optique, sa remise en état devra être faite sans épissure ou par remplacement de la totalité du câble.

Toute intervention sur une armoire technique existante engendrant une coupure de réseau informatique ou de courant électrique ne sera possible qu'après accord préalable des responsables des travaux relatifs au présent document.

La responsabilité de la réception sur site des produits nécessaires à la réalisation du système incombe à l’installateur.

L’installateur doit obtenir l’approbation de tout avenant avant d’exécuter tout travaux supplémentaires, non précisés dans la « Vue d’ensemble » de l’ouvrage. L’installateur doit soumettre une liste des travaux supplémentaires à effectuer ainsi que leur coût, avant leur exécution.

3.2.1 Sécurité

La grande majorité des bâtiments de l'INRA sont parcourus par un ensemble plus ou moins disparate de réseaux de fluides très variés : eau, gaz, électricité, téléphone, air comprimé, hydrogène, oxygène, azote, etc. ...

Il appartiendra donc à l'entreprise de prendre les dispositions pour assurer le travail en sécurité de son personnel et de l'entourage (moyens de protection collective, individuelle, signalisation...).

En particulier le personnel des entreprises travaillant sur le site est tenu de se conformer aux lois et règlements en vigueur ainsi qu'aux règles propres à la corporation.

L'entreprise doit désigner une personne responsable du chantier. Lors de la visite préalable à l'ouverture du chantier, un plan de prévention sera établi entre cette personne et le représentant de l'INRA, habilité à cet effet.

Par ailleurs tout travail par point chaud devra faire l'objet obligatoirement d'un permis de feu avant son début d'exécution. Toutes les dispositions prévues dans les textes devront être systématiquement et scrupuleusement suivies.

L'intervention par l'entreprise, pour la pose des câbles optiques et le génie civil associé le cas échéant, se fait généralement en bordure des voiries internes au Centre de Recherches. Toutes les précautions seront donc prises pour signaler correctement aux automobilistes et piétons les dangers propres à ces travaux de bordure de chaussée.

Si pour les besoins de la pose, un caniveau ou un regard devait rester ouvert, il devra être ceinturé d'un cordon avertisseur pour prévenir du danger qu'il suscite, particulièrement à la tombée de la nuit.

L'accessibilité à l'intérieur des caniveaux nécessite une prestation de main-d'œuvre relativement importante pour déposer puis reposer après câblage, l'ensemble des plaques. Toute détérioration d'ouvrage ou de partie d'ouvrage lors de ce travail sera réparée aux frais de l'entreprise.

Pour les travaux dans les parties des bâtiments non aménagées, toutes les précautions devront être prises par le titulaire pour assurer la sécurité des intervenants. Ces mesures de sécurité seront présentées au responsable des travaux INRA qui donnera son accord avant exécution. Cette présentation devra être faite de préférence lors de la visite préalable à l’ouverture du chantier.

3.2.2 Percements

Plusieurs types de percements de parois verticales ou horizontales seront certainement à faire.

Avant d'effectuer tout percement, l'entreprise devra s'assurer qu'aucun réseau (électricité, eau, téléphone, gaz...) existant ne pourra être détérioré du fait de l'intervention.

L'intervention répondra aux exigences de la distribution et du cheminement du câble dans les différents locaux.

Là où des goulottes ou des gaines existantes seront utilisées, le percement de cloisons devra se faire dans l'emprise de ces goulottes de façon à ce que le câble ne soit pas apparent.

3.2.3 Fournitures annexes

L’installateur fournira l’ensemble des produits annexes nécessaires tels que : vis, chevilles, brides de fixations, colliers, anneaux de distribution, matériel de fixation et de mise à la masse, etc.

L’installateur fournira les dispositifs et l’outillage nécessaire pour réaliser l’installation tels que chevalets, supports de tourets de câbles, outils de connexions ou d’épissures, aussi bien pour le cuivre que pour la fibre. 

3.2.4 Remise en état, nettoyage

Avant tout percement intérieur, l'entreprise prendra toutes les dispositions nécessaires à la protection des revêtements de sol.

Tous les percements devront être rebouchés avec des matériaux de même constitution que les ouvrages percés (plâtre, ciment ou autre), tout panachage étant proscrit.

L'entreprise devra en outre réaliser le lissage correct des parements des murs traversés ainsi que le nettoyage minutieux des salissures occasionnées.

Ce nettoyage pourra être fait par local ou groupe de locaux mitoyens dès que la prestation sera complètement achevée à l'intérieur de ceux-ci.

3.3 Conditions de réalisation des travaux

Les conditions de réalisation de ces travaux devront être définies avant l'ouverture du chantier avec les responsables de cette opération.

Les entrepreneurs devront obligatoirement se rendre sur place avant de remettre une proposition afin de prendre connaissance des lieux et d’apprécier toutes les difficultés ou contraintes particulières liées aux prestations décrites et d’identifier la solution la plus judicieuse pour le passage des câbles, l’emplacement et la disposition du ou des répartiteurs. La visite du site constitue un complément indispensable aux plans fournis. 

L’entreprise retenue ne pourra en aucun cas arguer d’une méconnaissance des locaux pour modifier sa proposition après remise de son offre, ni l’assujettir à des réserves.

4 Normes et règlements de référence

La connexion de matériels hétérogènes est un objectif ; à titre indicatif les matériels des constructeurs suivants sont présents sur le centre : HP, IBM, SUN, APPLE, … Toutes les installations et fournitures seront conformes aux règles de l’art et devront impérativement satisfaire aux prescriptions des normes Européennes, Internationales et règlements en vigueur et notamment aux documents suivants :

- aux descriptions du présent CCTP ;

- à tous les décrets, arrêtés et règlements en vigueur à la date de soumission ;

- aux normes UTE NFC 1500 et annexes des installations électriques basse tension, et UTE en général ;

- aux décrets relatifs à la protection des travailleurs et règlements du Code du Travail, hygiène et sécurité suivant recueil du journal officiel.

- à la norme C 12101, textes officiels relatifs à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre les courants électriques.

- au décret N°88-1056 concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre les courants électriques.

- à l’arrêté du 10 Novembre 1976 relatif aux installations de sécurité.

- au décret N°65.48 pour l’exécution des dispositions du Code du Travail hygiène et sécurité des travailleurs.

- aux dispositions concernant les règlements de sécurité contre l’incendie.

- aux règles de l’art, normes et spécifications techniques de pose des fabricants concernant les matériels ou installations destinées à la présente réalisation.

- décret du 20 Février 1992 concernant les travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure.

En cas de modification de la réglementation, les textes en vigueur au moment de la commande de la prestation font foi. Les dispositions techniques adoptées pour les ouvrages ainsi que les conditions de leur exécution doivent être conformes aux règles de l’art. Les recommandations nécessaires à la livraison d’une installation dont la partie informatique est de classe E
 au sens de la norme ISO/IEC/DIS/11801 feront l’objet d’une attention toute particulière. Les équipements utilisés ou mis en place par le soumissionnaire devront satisfaire aux exigences de la réglementation en matière d’isolation acoustique et phonique.

4.1 Normes pour le câblage

4.1.1 Norme système

Les normes de référence sont : TIA/EIA 568A U.S. standard et ISO/IEC 11801 International standard.

La norme européenne est EN 50173 édition 1 de 1995

La norme française est NF/EN 50173 de 1997

4.1.2 Normes composants

Les normes composants applicables en Europe sont les suivantes :

Pour les câbles :

· EN 50167, EN 50168, EN 50169.

· En cours de développement : 50288, 50289, 50290.

Pour les connecteurs :

- La famille IEC 60603-7-x (connectique dite « RJ 45 »)

4.1.3 Normes d’installation

Electricité : NFC 15100

Organisation courants faibles, courants fort : UTE C15900

Installations intérieures : PR EN 50174 partie 2

4.1.4 Rapports techniques

ISO série 14763

14763-1 : Administration, 
14763-2 : guide pour le planning et l’installation, 
14763-3 : test de la fibre, 
14763-4 : test paire symétrique : remplacé par la norme 61935-1

4.1.5 Normes de contrôle des infrastructures à paires symétriques

Norme de référence : 61935-1

4.2 Normes pour les applications

8802.3 : Ethernet
802.3 ab pour 1000 base T, Gigabit Ethernet sur cuivre
802.3 z pour Gigabit sur fibre optique

Pour le Gigabit Ethernet, choix du 1000 base SX ou LX selon le type de fibre et les contraintes de distances

4.3 Rappel sur les classes de transmission

Classe D jusqu’à 100 MHz

Classe E
 jusqu’à 200 MHz

Classe F
 jusqu’à 600 MHz

4.4 Conformité du système

Le système proposé doit être conforme aux normes de réseaux locaux suivants :

IEEE 802.3 10BASE-T, 100BASE-T, 1000BASE-T

5 Caractéristiques techniques générales

5.1 Caractéristiques générales du câblage

L’installateur respectera les distances minimums exigées entre les courants forts et les câbles cuivre du système. Les tableaux précisant ces distances en fonction de l’intensité, du nombre de conducteurs et de la phase de ces courants forts pourront être demandés.

Les chemins de câbles seront de dimensions suffisantes et ne présenteront aucune aspérité pouvant entraîner un déchirement de gaine extérieur de câble.

L’installateur pourra utiliser les chemins de câbles de courants faibles existants dans le cas où ceux-ci disposent de place suffisante.

Le cheminement des câbles sera approuvé avant la pose par le responsable des travaux de l’INRA.

L’installateur s’assurera que la traction maximum admissible sur les câbles cuivre aussi bien que les câbles à fibres optiques n’est pas dépassée pendant la pose de ceux-ci. Toute dérogation à cette règle amènera l’installateur à fournir la main-d'œuvre et les produits nécessaires pour rectifier cette situation.

L’installateur s’assurera que les rayons de courbure minimum autorisés sont respectés pendant et après la pose. Le câble cuivre de distribution horizontale proposé devra accepter un angle minimum de 90° tout en conservant ses performances minimums garanties.

Les câbles à fibres optiques seront testés sur touret avant leur mise en place. L’installateur protégera les entrées de câbles dans les fourreaux, les entrées de bâtiment, les trous d’hommes... à l’aide de produit étanchéifiant. 

Les câbles de distribution, les prises et leurs conventions de raccordement doivent être identiques en tout point du site, quels que soient les topologies et les types de réseaux devant être supportés.

5.1.1 Performances minimum du système

Les performances du système installé devront être conformes aux normes ainsi qu’aux recommandations faites dans le présent document. Elles seront explicitées dans les cahiers de recette.

Le système devra supporter des applications numériques et analogiques, des transmissions de données traditionnelles, des réseaux locaux (LAN), des transmissions vidéo et ceci jusqu’à n’importe quelle prise de n’importe quel poste de travail.

5.1.2 Conformité aux normes

Le système sera conforme aux normes définies au chapitre 4.

5.2 Conception générale du système de câblage
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RS : Répartiteur de site
RG : Répartiteur Général

SR : Sous Répartiteur d’étage

Les annexes du présent document décrivent, pour ce projet, le détail du câblage à réaliser.

5.2.1 Organisation des liaisons

Important : sur chaque site, les répartiteurs généraux sont utilisés pour les distributions horizontale et verticale.

5.2.2 Câblage secondaire (distribution horizontale)

Le câblage secondaire est toujours réalisé en étoile autour du répartiteur (général ou sous-répartiteur).

Les composants du câblage secondaire sont les suivants :

- Prises type RJ45 (norme ISO 8877) ;

- Câble 4 paires pour les liaisons banalisées installées dans des chemins de câbles (goulottes lorsque le bâtiment ne permet pas l’installation des chemins de câbles) ;

- Composants de connexion au sous répartiteur du local technique d’étage ;

La longueur maximale des liaisons entre les prises RJ45 et les modules de connexion ne devra pas excéder 90 m.

Le câblage est configurable au répartiteur par cordons de brassage.

5.2.3 Câblage primaire (distribution verticale)

Sans objet

6 Règles d’ingénierie

6.1 Passage des câbles

Les câbles emprunteront un chemin protégé sur tout leur parcours.

Les câbles optiques pourront emprunter des fourreaux contenant déjà plusieurs faisceaux de câbles qu'il conviendra de déplacer ou de manipuler avec précaution. 

Tous les chemins de câbles de distribution horizontale et verticale, auront une capacité qui permettra d'augmenter la quantité de câbles de 30 % minimum.

Les écartements entre les fixations des chemins de câble seront tels que la rigidité avec le poids maximum pouvant être en place ne soit jamais mise en cause. 

Les descentes de câbles aux prises terminales se feront en plinthe et s’arrêteront (en général) à 0.30 m. du sol dans les bureaux. Dans les laboratoires, la descente des câbles aux prises terminales s’arrêtera au-dessus des plans de travail. 

Toutes les descentes devront offrir une réserve de place disponible de 50% afin de permettre des extensions futures à l’issue de l’installation terminée sur le site. Toute modification de travaux devra respecter cette règle.

Les plinthes seront choisies comme suit :

· soit un modèle de plinthe avec une séparation courants forts/courants faibles d'au moins 50 mm. Elles seront de types "passage ouvert" ( les câbles sont posés donc aisés à manipuler ). Les prises courants forts, courants faibles seront groupées séparément ;

· soit un modèle de plinthe dont la taille permet uniquement le passage de câbles courants faibles. 

Chaque distribution vers les prises comportera une longueur de mou lovée en plinthe suffisante pour permettre le déplacement ultérieur de chaque prise au plus loin de chaque local.

Les ouvrages instables ou entachés de "malfaçons" seront refusés, le travail de réfection étant à la charge de l'installateur.

6.2 Organisation du réseau de terre

Le soumissionnaire sera responsable de la mise à la terre correcte des nouveaux dispositifs le nécessitant.

La mise à la terre se fera par câbles de terre isolés vert/jaune 35 mm², gainé afin de ne pas les confondre avec les câbles de terre du bâtiment. Ces câbles de terre seront fixés le long des chemins de câbles informatiques et aboutiront dans chaque local répartiteur sur une borne de terre isolable électriquement et clairement identifiée comme « TERRE INFORMATIQUE ».

Cette terre dite « propre », devra impérativement être inférieure à 3 Ω.

6.3 Contraintes d'environnement électromagnétique

Le respect des contraintes d'environnement ci-après conditionne directement les performances de l'infrastructure de câblage.

Une des sources possibles de mauvais fonctionnement des systèmes informatiques peut être une mauvaise transmission du signal électrique dans les câbles due à un couplage avec des sources de perturbations électromagnétiques. Ces sources seront donc à éviter au maximum et devront être neutralisées par la mise en place de dispositifs de protection adéquats.

Il existe principalement 3 types de sources génératrices de perturbation :

· Les générateurs à hautes fréquences (les radars, les émetteurs radio, les lignes hautes tensions, les lignes de chemins de fer lors du passage des électromotrices, etc.).

· Les lampes à décharge (tubes fluorescents).

· Les câbles de transport d’énergie d’une tension de 220V ou 380 V, véhiculant moins de 4KVA.

Ces champs "parasites" induisent sur les lignes des signaux plus ou moins importants qui vont modifier le signal transmis.

Pour une bonne immunité aux perturbations électromagnétiques, la réalisation des réseaux locaux doit répondre aux principes suivants :

· Alimentation électrique avec régime du neutre TN-S (lorsque les bâtiments le permettent);

· Câbles de données écrantés raccordés au réseau d’équipotentialité à leur deux extrémité ;

· Assurer la continuité complète des écrans entre tous les équipements ;

· Chemins de câble métalliques raccordés au réseau d’équipotentialité à leurs deux extrémités ;

Dans le cas où il faut faire cheminer en parallèle les câbles d’énergie et les câbles destinés aux courants faibles, un écartement optimal de 30 cm doit être respecté entre les deux chemins de câble.

En distribution de bureaux et sur de courtes longueurs, cette distance peut être réduite pour les câbles écrantés à :

	Longueur de cheminement
	Distance

	Moins de 2 m.
	2 cm

	Moins de 5 m.
	5 cm

	Moins de 10 m.
	10 cm

	De 10 à 30 m.
	15 cm

	Plus de 30 m.
	30 cm


Le croisement perpendiculaire est autorisé. 

Eclairage : Pour les tubes fluorescents, une distance minimum 50 cm doit être respectée, le croisement est interdit.

Le recours à la fibre optique est à envisager dans un environnement fortement perturbé ( laser, haute tension...). 

Toutes les préconisations de distances de séparation des courants forts et faibles sont des valeurs minimales. Dans la mesure du possible ces distances seront augmentées de façon à améliorer le rapport signal/bruit.

6.3.1 Position vis-à-vis des sources perturbatrices

Les câbles d’énergie sont des sources des parasites importants surtout en haute fréquence. Plus la distance de transmission sur un câble est longue et plus le signal électrique qui le parcourt est affaibli et perturbé.

La norme préconise de respecter les contraintes suivantes :

· Longueur cumulée des cordons  ≤ 10 m

· Longueur maximale du câble  ≤ 90m 

Pour une liaison horizontale, à partir d’un sous-répartiteur, on a la configuration suivante : 

7 Choix des matériels

7.1 Le câblage Cuivre

7.1.1 Caractéristiques des câbles et cordons cuivre

Les matériels composant le réseau s’appuieront au minimum sur un câblage normalisé cuivre, paires torsadées, catégorie 5e UTP ou FTP 100 Ω  (câbles et cordons de brassage). Dans un souci d'homogénéité, le choix entre UTP et FTP sera fait en fonction  de la nature du câble déjà en place. 

Ils devront tous (câbles et cordons) assurer :

· La non propagation d’incendie et le non dégagement de gaz corrosifs et halogènes.

· Des débits de transmissions conformes à la classe d’application demandée et tels que le définit la Norme ISO/IEC/DIS/11801.

7.2 Les prise terminales RJ45

La prise comportera 8 plots + 1 terre, elle sera au format 22.5/45 ou 45/45 mm avec volet de protection à fermeture automatique étiquette de repérage et logo informatique.

L’emplacement des points de connexion devra respecter les plans fournis. Lorsque l’emplacement n’est pas spécifié, les prises seront placées à proximité des postes de travail, imprimantes, serveurs et autres matériels réseau.

Le montage des prises se fera sur les goulottes avec plastrons supports RJ 45.

Pour l'installation, seule la longueur d'enveloppe de câble requise pour la terminaison doit être dégainée. 

Ces recommandations sont apportées pour minimiser l'impact des terminaisons sur les caractéristiques de transmission.

7.3 Armoires, coffrets (répartiteurs)

Aucune armoire n'est nécessaire pour ce projet

Il sera posé un bandeau passe-cordons sous chaque rack de 16,  24 ou 32 connecteurs RJ 45 de manière à faciliter les opérations de brassage.

7.4 Connectique de brassage

7.4.1 Bandeaux de brassage

L’utilisation de bandeaux de brassage doit être systématique au niveau des locaux techniques. Ils doivent s‘intégrer directement dans une baie 19 pouces. Leur hauteur sera de 1U. Ils comporteront généralement 24 prises 

7.4.2 Connectique de brassage cuivre

Les cordons seront de même nature que le câble principal proposé pour chaque bâtiment (longueur décrite en annexe).

8 Mise en œuvre des matériels

8.1 Conventions de câblage

La convention de câblage doit être la même sur l’ensemble de l’installation. Les prises terminales doivent respecter la convention EIA/TIA 568 B.

8.2 Identification et repérage des liaisons

La codification du câblage portera sur la distribution horizontale et verticale. La codification sera portée aux deux extrémités des câbles au moyen d’étiquettes écrites à l’encre indélébile écriture machine Toutes les liaisons doivent être clairement repérées sur les connecteurs, modules ou prises auxquels elles aboutissent.

8.2.1 Liaisons horizontales

Chaque prise sera repérée par une référence du type E-BBPP avec : 
E   
numéro de l'étage (sauf si le numéro de bureau est préfixé du numéro d'étage)
BB 
numéro de bureau
PP 
numéro d'ordre de la prise dans le bureau, de A à Z. La première lettre choisie sera celle suivant la dernière lettre utilisée dans le bureau.

Exemple : 1-20C représente la 3ème prise située dans le bureau 20 du 1er étage.
La référence figurera entièrement sur l'étiquette et sur le bandeau, côté répartiteur.

8.2.2 Liaisons verticales

Sans objet

9 Déroulement des travaux

9.1 Calendrier

La date des travaux sera fixée avec le soumissionnaire. 

Un agenda de déroulement des travaux prenant en compte les contraintes énoncées ci-dessus sera présenté par le soumissionnaire et sera soumis à l’approbation du responsable de l'équipe informatique.

10 Tests et réception du réseau

10.1 Recettes et contrôles

Les différents contrôles abordés dans cette partie ont pour objet de vérifier que :

- l'installation correspond aux différents plans spécifiés;

- l'installation respecte les spécificités indiquées dans le présent cahier des charges;

- le système global satisfait à toutes les spécifications techniques fonctionnelles dont la conformité aux normes et aux règles de l'art;

- l'intégrité du système global est assurée.

Trois étapes permettent de mener à bien ces contrôles :

- la définition des cahiers de recette,

- l'identification du matériel nécessaire aux essais,

- les contrôles stipulés dans les cahiers de recette "en usine" et sur site.

- définition des cahiers de recette.

Les cahiers de recette préparent les différentes étapes de validation du réseau. Ils seront fournis par le titulaire et feront partie des spécifications.

La rédaction de ces cahiers fait partie intégrante du projet. Un exemplaire type devra être fourni par le soumissionnaire lors de sa réponse à cette consultation. Leur qualité sera un critère de jugement des offres.

Ces cahiers porteront sur les éléments constitutifs de la liaison et sur les spécifications fonctionnelles et techniques du système.

Pour chaque étape de la recette, le cahier précisera :

- les essais à réaliser,

- les conditions de réalisation,

- les appareils utilisés,

- les résultats à obtenir.

- identification du matériel d'essai.

Dans tous les cas, le matériel est fourni par le titulaire.

Ce dernier se dotera du parc d'appareils nécessaires, et la recette sera réalisée en présence des informaticiens de centre et du conducteur d'opération.

Les marques, type et caractéristique de chaque appareil seront précisés dans le cahier de recette.

Un opérateur qualifié est requis pour la mise en œuvre des appareils de tests jusqu'à 100 MHz. Son nom sera mentionné sur les cahiers de recette. Les cordons de mesures devront être validés à 100 MHz.

- Contrôles stipulés dans les cahiers de recette.

Les contrôles effectués conformément aux cahiers de recette porteront sur tous les éléments constitutifs du système. Dans la plupart des cas, ils sont réalisés en trois étapes :

- le contrôle "usine",

- les essais en cours d'installation,

- le contrôle final après installation.

Ces contrôles permettent, en outre, de constituer un ensemble de mesures qui serviront de référence durant l'exploitation du système.

Chaque contrôle devra faire l'objet d'un compte rendu dans un cahier de recette.

Les résultats ci-dessous devront à minima figurer dans le cahier de recette :

- tableau des longueurs de chaque segment pour tous les segments du répartiteur. Ce tableau devra être organisé par bandeau.

- tableau des longueurs de chaque fibre, après pose et valeur de l'affaiblissement, pour chaque liaison optique.

- tableau récapitulatif des tests à 100 MHz. pour toutes les liaisons.

10.2 Tests

Il sera tenu compte dans le jugement des offres de la description, outre des matériels d'essai utilisés sur le site, des tests tant statiques que dynamiques auxquels seront soumis les différents éléments et le réseau lui-même. Ces tests seront effectués en présence des représentants de l'Equipe Informatique  et du conducteur d'opération pour la partie câblage réseau.

Les tests seront effectués (après accord de l'équipe informatique) par le soumissionnaire qui devra prévoir dans sa réponse le montant de la prestation. Les matériels utilisés pour les tests doivent être conformes aux normes de câblage en courant faible.

Le maître d’ouvrage se réserve le droit de confier le contrôle technique de l’opération à un organisme agréé. 

Les résultats devront être remis à l'Equipe Informatique du Centre dans le mois suivant leur exécution.

10.2.1 Examen de l'installation

En préalable aux essais, les points suivants seront contrôlés :


- la distribution des câbles.


- la terre informatique.


- l'alimentation électrique.


- les locaux techniques.


- la pose physique des câbles et des composants d'extrémités.


- le repérage des prises et des câbles.

10.2.2 Tests sur fibre optique

Sans objet

10.2.3 Tests statiques (câblage cuivre)

Ces tests permettront de s'assurer que les connexions électriques du câblage sont correctement réalisées de même que les câbles n'ont pas été endommagés durant la pose. Les vérifications porteront sur :

- les longueurs des liaisons,

- l'ordre de connexion des conducteurs (contrôle du dé pairage),

- la cartographie des conducteurs,

- l’atténuation (de 1 à 250 Mhz), 

- La paradiaphonie paire à paire et power sum de 1 à 250 MHz dans les deux sens,

- la télédiaphonie paire à paire et power sum de 1 à 250 MHz dans les deux sens,

- l'isolement entre les conducteurs,



- l'ACR paire à paire et power sum

- l'ELFEXT paire à paire et power sum

- Le délai de propagation

- Le delay skew

Le contrôle portera sur la totalité des prises et des liaisons.

10.2.4 Tests dynamiques

Ils seront effectués à l'aide d'un testeur de câblage permettant d'effectuer une validation jusqu’à 250 MHz.

Sur la totalité des prises, on procédera à une validation aux fréquences données au chapitre 5.1.1.

Cette validation devra s'assurer que :


- l'atténuation mesurée en ligne est cohérente avec les valeurs imposées par la norme,


- les valeurs de diaphonie entre 2 paires d'un même câble sont inférieures à la limite définie par la norme,


- le rapport signal sur bruit (SCR) ou l'ACR est satisfaisant,


- le bruit induit dans le câble par l'environnement électromagnétique est de niveau inférieur à la norme.

10.3 Réception

Le soumissionnaire est soumis à une obligation de résultats.

En conséquence, en plus des essais proposés par le soumissionnaire dans son offre et effectués en présence des représentants de l'Equipe Informatique, les Informaticiens de Centre pourront éventuellement réaliser un certain nombre d'épreuves techniques. Si et uniquement si l'ensemble de ces tests a une issue concluante, la réception sera prononcée sous réserve cependant de la confirmation de ces essais par l'exploitation réelle du réseau et dans les conditions suivantes.

Dans les mois suivants correspondants à la période de garantie, le réseau sera mis en charge. Il sera réalisé des échanges de données répétitifs entre des prises quelconques et des serveurs quelconques du réseau. Si les performances sont en corrélation avec les résultats des tests remis précédemment par le titulaire, les réserves seront levées. Dans le cas contraire et si les faibles performances sont directement liées aux travaux réalisés, il sera demandé au titulaire d'effectuer les travaux correctifs nécessaires.

11 Documents à fournir après les travaux

11.1 Documentation

La documentation est un élément fondamental pour l'exploitation et surtout la maintenance du réseau. Elle fait partie des éléments contractuels liant l'INRA au titulaire.

Elle sera composée d'au moins quatre volets différents :

- la description fonctionnelle du réseau,

- les plans de câblage,

- les cahiers de recette (usine, site avant et après raccordement des éléments constitutifs du réseau),

- la description des composants.

Elle sera fournie en trois exemplaires.

- description fonctionnelle.

Elle comportera trois parties :

- la description fonctionnelle du système mis en place (rappel du cahier des charges),

- les schémas synoptiques du réseau, comportant la liste des équipements constitutifs en donnant leur numéro de référence,

- le schéma synoptique du local de répartition.

- Plans de câblage.

Il s'agit des plans de récolement des segments Ethernet avec :

- la position des prises,

- le cheminement des câbles.

Ces documents reproduisent sur des plans d'architecture le cheminement des câbles avec l'emplacement des points de tests.

Il est nécessaire d'établir après la pose du ou des câbles un plan précis et métré. En cas d'anomalies dans la transmission, ces indications sont utiles pour repérer l'endroit précis du câble où il faut intervenir.

- cahiers de recette.

Un document réunira l'ensemble des cahiers de recette indiquant les procédures de recette, le matériel employé (avec les caractéristiques techniques de ce matériel) et les résultats obtenus au cours de ces recettes.

Il portera les signatures des intervenants lors de l'installation du réseau.

Ce document servira de référence par la suite. Après toute panne, les performances devront rester dans des tolérances définies par le cahier de recette. Il permettra de comparer les performances du réseau au cours du temps (vieillissement,...).

- description des composants.

En outre, pour assurer la maintenance du système, il faudra constituer un dossier par type d'équipement, dossier comportant la liste des composants principaux, leur description physique, leurs caractéristiques techniques, les recommandations de mise en service.

Ce document pourra être illustré de photos ou schéma d'ensembles ou de sous-ensembles.

Les contraintes d'installation et les méthodes de mise en fonctionnement seront décrites en tenant compte des points de tests éventuels et des réglages à effectuer.

11.2 Délai de remise des documents après travaux

Les documents ci-dessus énumérés devront être remis à l’Equipe Informatique dans un délai maximum d'un mois après réception des travaux.

12 Déroulement et réponses à la consultation

12.1 Documents fournis

Le dossier de consultation est composé uniquement de ce cahier des charges et de ses annexes.

Le soumissionnaire est réputé avoir pris connaissance du contenu de l'ensemble de ce document.

Il est tenu de vérifier les prescriptions du présent cahier des charges afin de signaler en temps utile au maître d'œuvre les erreurs ou omissions.

L'entreprise retenue ne pourra en aucun cas arguer d'oubli pour modifier sa proposition après acceptation de son offre. En outre, elle devra l'exécution de tous les travaux décrits ainsi que ceux implicitement nécessaires à leur parfait achèvement.

12.2 Renseignements - visite du site

Les entrepreneurs soumissionnaires se rendront sur place afin de prendre connaissance des lieux et d'évaluer in situ les contraintes particulières liées aux prestations décrites.

Ces visites se feront à la date convenue dans l'appel d'offre.

INRA, Centre de Versailles Grignon
 RD 10 – Rte de St CYR
78026 Versailles Cedex

INRA, Centre de Versailles Grignon
78850 Thiverval-Grigon

12.3 Présentation des offres

En plus des informations techniques demandées dans ce cahier des charges, les offres devront préciser le cas échéant la partie des travaux qui seront sous-traités, ainsi que le nom des sous-traitants choisis. Ces sous-traitants devront obligatoirement être acceptés par le maître d'œuvre, après accord de l'Informaticien de Centre.

Les offres devront être présentées de manière à permettre l'appréciation exacte des points suivants :

- qualité des solutions techniques proposées,

- qualité et marque des fournitures proposées,

- qualité des procédures de recette,

- qualifications professionnelles du chef de chantier,

- délai d'exécution proposé par le soumissionnaire,

- délai de garantie,

- prix (unitaires et totaux).

Les notices techniques et documentations d'utilisation relatives aux matériels proposés devront être fournies.

Le prix sera établi pour des travaux complètements achevés sur le site, toutes sujétions comprises.

Pour chaque partie de la prestation telle que définie au paragraphe 2.2, le devis de l'ensemble de la prestation sera obligatoirement décomposé de la manière suivante :

- prix global;

- prix global et détaillé (métré et prix unitaires) de chaque répartiteur, par type de câblage, en séparant le prix des éléments des frais de fournitures, pose et mise en œuvre, pour les travaux de câblage.

Le bordeeau de prix suivant sera utilisé pour le remise des offres

	Câblage informatique (désignation)

Décomposition du prix global et forfaitaire

Nom de la société :

	Bordereau quantitatif estimatif

	Descriptif des travaux
	Référence produit
	Unité
	Quantité
	Pris unitaire HT en €
	Prix total en € HT

	Réaménagement de baie de brassage actuelle
	
	
	
	
	

	Platine 16 ou 24 RJ45 
( à préciser)
	
	
	
	
	

	Passe câble à balai
	
	
	
	
	

	Cordons de brassage RJ45 de 2m
	
	
	
	
	

	Main d’œuvre
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Distribution
	
	
	
	
	

	Percements, ouverture, fermeture goulottes…
	
	
	
	
	

	Chemin de câble « cablofil »
	
	
	
	
	

	Goulotte
	
	
	
	
	

	Tube IRO ICT/IRL
	
	
	
	
	

	Gaine annelée
	
	
	
	
	

	Goulotte PVC
	
	
	
	
	

	Boîtier saillie / Adaptateur de goulotte
	
	
	
	
	

	Plastron
	
	
	
	
	

	Câblerie 4 paires 100 ohms cat 5e
FTP ou UTP à préciser
	
	
	
	
	

	Prises terminal RJ45
	
	
	
	
	

	Mise à la terre / câble de terre
	
	
	
	
	

	Repérage / Etiquetage
	
	
	
	
	

	Tests et cahier de recette
	
	
	
	
	

	Main d’œuvre
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Dépose câblage existant
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Récapitulatif financier
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Montant total HT €
	
	
	
	
	

	Montant TVA 19,6%
	
	
	
	
	

	Montant total TTC €
	
	
	
	
	


12.4 Jugement des offres

Il sera plus particulièrement tenu compte dans le jugement des offres des critères suivants :

· qualité technique de la solution et des fournitures proposées,

· coût de la solution définie,

· qualité des tests et essais proposés,

· conditions de garantie,

· délai de mise en chantier et d'exécution,

· expérience du candidat.

13 Renseignements complémentaires

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires en cours d'étude, les candidats pourront s'adresser à :

INRA, Centre de Versailles Grignon
Equipe Informatique
RD 10 – Rte de St CYR
78026 Versailles Cedex

Mr TIAR  : 01.30.83.33.81
Mr VANSTEENE : 01 30 83 33 30
FAX. : 01.30.83.33.33

email : Abdelmalek.Tiar@versailles.inra.fr

Versailles, le 17 avril 2007.

J.M.VANSTEENE
Responsable Equipe Informatique de Centre
INRA 
Centre de VERSAILLES-GRIGNON
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14 ANNEXES

14.1 Considérations générales

Il faudrait ajouter un nouveau panneau de brassage et un balai passe câbles dans l’armoire technique existante à chaque fois que cela est nécessaire. Les câbles seront passés en moulures apparentes quand il n'est pas possible d'utiliser les passages existants

La fourniture de cordons de brassage fait partie de ce projet, à raison d'un cordon de 1,5 m, par liaison créée

Site de VERSAILLES

14.2 Pose de prises supplémentaires dans le bâtiment N° 7 SGAP, site de Versailles.

14.2.1 Descriptif

Cette installation comprend l’ajout de 140 liaisons RJ45 de type UTP et 1 prise existante défectueuse, à réparer.

Le soumissionnaire devra traiter de la dépose de l'ancien câblage. Il proposera une estimation de la durée globale des travaux dans ce bâtiment.


14.3 Pose de prises supplémentaires dans le bâtiment N° 10 Présidence/SDAR, site de Versailles.

14.3.1 Descriptif

Cette installation comprend l’ajout de 7 liaisons RJ45 de type UTP. 

14.4 Pose de prise supplémentaire dans le bâtiment N° 11 Loge, site de Versailles.

14.4.1 Descriptif

Cette installation comprend l’ajout de 1 liaison RJ45 de type FTP. 

14.5 Pose de prise supplémentaire dans le bâtiment N° 15 Hangar collectif, site de Versailles.

14.5.1 Descriptif

Cette installation comprend l’ajout de 1 liaison RJ45 de type UTP. 

14.6 OPTIONS 

Le soumissionnaire chiffrera les options suivantes. L'INRA se réserve le droit de ne pas passer les commandes correspondant à ces options si le montant global de l'opération principale atteint les seuils budgétaires fixés.

Site de VERSAILLES

14.7  Pose de prises supplémentaires dans le bâtiment N° 25 Trait d’Union, site de Versailles.

14.7.1 Descriptif

Cette installation comprend l’ajout de 5 liaisons RJ45 de type UTP. 

14.8  Pose de prises supplémentaires dans le bâtiment N° 1 Phytopharmacie et Insectes, site de Versailles.

14.8.1 Descriptif

Cette installation comprend l’ajout de 15 liaisons RJ45 de type UTP.

14.9 Pose de prises supplémentaires dans le bâtiment N° 2 Biocel / NAP, site de Versailles.

14.9.1 Descriptif

Cette installation comprend l’ajout de 5 liaisons RJ45 de type UTP. 

14.10 Pose de prises supplémentaires dans le bâtiment N° 19 SII, site de Versailles.

14.10.1 Descriptif

Cette installation comprend l’ajout de 17 liaisons RJ45 de type UTP et 3 prises existantes défectueuses, à réparer. 

SITE DE GRIGNON

14.11  Fixation de prises dans le bâtiment EGER aile C, site de Grignon.

14.11.1 Descriptif

Ces travaux consistent à fixer dans une goulotte, 4 liaisons RJ45 en boîtier existantes.

14.12  Pose de prises dans le bâtiment EGER aile A (SAD), site de Grignon.

14.12.1 Descriptif

Cette installation comprend l’ajout de 1 liaisons RJ45 de type FTP.

Attention: une étude approfondie des passages de câble du RDC vers le 1er est à faire.

14.13  Pose de prises dans le bâtiment EcoInnov (ex Grand Labo), site de Grignon.

Cette installation comprend l’ajout de 10 liaisons RJ45 de type FTP.

14.14  Pose de prise dans le bâtiment Rose des Vents, site de Grignon.

Cette installation comprend l’ajout de 1 liaison RJ45 de type FTP.
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�	 En cours de définition, sera intégrée à l’édition 2 de la norme IS 11801


�	 Il n’y a plus lieu de faire référence aux documents TSB67, bulletins techniques, … issus de l’association TIA/EIA


�	 En voie de finalisation dans l’édition 2 de la norme 11801


�	 En voie de finalisation dans l’édition 2 de la norme 11801
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